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pour nous la Nature &  les Loix. Q u ’ai-je donc k faire, fïnorc 
de juitifier les prérogatives de l’une par les difpofitions des 

autres , &  de prouver que , quand la premierc nous appelle r 

les fecondesvous invitent à nous accueillir?
Vous voyez devant vous une enfant dévouée,dès l’âge le 

plus tendre, aux plus cruelles traverfes; une enfant aban
donnée d’un père qui femble ne la reconncître que pour la 
couvrir d’ignominie; une enfant qui n’a eu jufqu’k ce moment 
pour reiTource que les pleurs d’une mere condamnée à parta

ger fon opprobre par l ’époux qui l’a féduite.-
D 'une part, elle réclamé un état, fous la promeiTc duquel 

elle a reçu la nailTance. D e l’autre, elle attaque un engage
ment poiléricur qui le détruit. Elle demande l ’honneur pour 

fa m ere, l ’exiftence pour elle-m êm e, 6c le moyen du repentir 
pour un pere imprudent, qui gémit fans doute de s’être ôté 

le pouvoirdelafeconder,qui rougit de l’humiliation h laquelle 

fon fangeil réduit, q u i, s’il conferve encore quelques fenti- 
mens de délicatcfle &  d’humanité, s’il n’eft ennemi de fa gloire 
autan: que de fon bonheur, fait au fond de fon amc des vœux 
peur notre fucccs.

Que cette façon de penfer doit être douce &  facile pour 
lui ! Nous avons du moins écarté, de notre part, tout ce qui 

pouvoir y faire obilaclc. Vous entendre/ k quoi fe bornera f i  

véritable époufe, &  dans quelles fortes de conclurions elle fe 
renfermera. Cruellement outragée, cxcuiable iï elle cherchoit 
la vengeance plus qu’une réparation ; autorifée à pourfuivre le 

châtiment d’un délit, dont elle a été l’objet, 6c jufqu’ici la 
vi&im e, elle fe tait: c ’efl dans les foiblcs mains de fa fille 

qu’elle remet fa défend*. Elle oubliera tout ce qu’a fouflcrclc- 

pou fe, il la mere cil une fois fatisfaitc.



Le Vicom te de Bombcllcs pourroit-il Te diflimuler com

bien cft avantageux pour lui l’aipeét fous leqiiel cette Caufc 
fe préfente? Les' deux Adverfaires qu’il force aujourd’hui u 

l’attaquer, doivent fans doute lui être également chercs ; mais 

il fentira fans doute auili quelles ne font pas également redou
tables. Il n’y a point de reproches que la femme ne fût en 

droit de lui faire, &  il y en a peu que fa fille ne foit obligée de 
iupprimer. L ’une auroit le privilège de lui demander compte 
prefque de toutes fcs penfées ; l’autre ne fe permettra d’exami
ner qu’une feule de fes a&ions : la première pourrait, fans en
courir de blâm e, devenir une ennemie inflexiblement acharnée 

à fa perte, &  regarder comme un triomphe, ou du moins 

comme une indemnité pour elle , &  l’inftruition qui porteroit 
Je flambeau fur toute la vie de fon fédu&eur, &  le Jugement 
qui le condamnerait à une peine infamante ; la fécondé , inté- 
reflee a la gloire de fon propre nom , cil bien loin de chercher 
ù le flétrir ; elle n’attaque une fois celui à qui elle le doit, que 
pour le refpeiler toujours. Elle détefteroit fa vi£toire, s'il fal- 

loit qu’elle coûtât l’honneur à l’auteur de fa vie.

Voyez donc, M e s s i e u r s , de combien de refTourccr» nous 

prive ce nouveau plan de défenfe, <k quels avantages il laiiïe 

au Vicom te de Bombcllcs. Il ne nous obligera pas fans doute à 
le changer : vos cœurs, &  le fien peut-être, nous dédomma

geront de ce facrificc. En fongeant à ce que nous n’aurons 

pas dit, vous penferez à ce que nous aurions pu dire ; <5: lui- 

même , en combinant les armes dont nous aurions eu droit 

de nous fervir, avec celles dont nous allons faire ufage, fc dé

fendra difficilement de quelques retours amers fur fcs egarc- 
mens pafles : il reconnoîtra une fille à la crainte rcfpe£tucufe 

qu’elle aura de rendre fon perc méconnoiflâble.
A i j
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L a  validité du fécond mariage contra&é par ce pere aveugle, 
eil l’objet de cette Audience. Nous demandons qu’il foit dé
claré abufif. Avons -  nous qualité pour hafarder cette entre- 
prife ? Avons-nous un intérêt prenant à en pourfuivre la réuf- 
lïte ? C ’eft ce que je vais, M e s s i e u r s ,  examiner d’abord. C e  

fera le fujet de la premiere partie de notre défenfc.
Après avoir prouvé qu’Antoinette de Bombelles réunit en' 

fa faveur ces deux fortes de droits, je difeuterai ce fécond ma
riage, contre lequel nous follicitons votre rigueur"; je cher

cherai s’il peut fe foutenir devant la Loi ; ôc ii ce lien que la? 
Nature a réprouvé en refufant d’y attacher la' plus, douce ré- 
compenfc , le fruit le plus précieux du mariage, la fécondité r 
doit être plus ménagé par les Tribunaux..

Dans le cours de cette difcuilion , comme nous- avons ici 

deux femmes qui revendiquent chacune de leur coté un titre, 

exclu fif, comme c’eit de votre Arrêt feul qu’elles peuvent au
jourd’hui tenir une dénomination qui n’admet point de par
tage , je ne donnerai ni à l’une ni à l’autre ce titre qui fait 
l ’objet de leurs vœux. Afin de prévenir toute équivoque , je les 

défignerai Amplement par les noms qu’elles portoient avant 
cette union funefte qui les a rendues toutes deux malheureufes.. 
La fille au contraire n’a- point de rivale; c ’eftla  feule à qui 
j appliquerai, dès à préfent, le nom de fon pere.

Je dis , M e s s i e u r s  , qu’Antoinette de Bombelles , née le 

A oût 176 7 , &  baptifée le 30 du même mois dans KEglifc Pa- 
roliliale de Saint Sauveur &  Saint Roch de Bioulle prbs M o n  

tauban , a quilité pour interjetter appel comme d’abus du fé

cond mari-ge du Vicomte de Bombelles. Pour cela , il fuffit
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qu’elle Toit conflâmment née de lu i , &  d’un mariage préexis
tant, aux droits, à la légitimité duquel préjudicieroit celui 
qu’elle attaque. Sur le premier point, il n’y a , il ne fauroit y  

avoir aucune difficulté. '
Antoinette de Bombelles eft incontefinblement fille du "Vi

comte: il l ’a avoué lui-même , &  depuis le commencement du- 
Procès. Dans des conclufions fignifiées le 5 Mars de cette an
née, il déclare qu’il a toujours reconnu pour fa  fille  Antoinette- 
Lou'ife - Ange le que -  Charlotte , nie de la Demoifelle Marthe 
Camp. Il va jufqu’à. énoncer qu’i/ entendfupplier le R o i de la 
légitimer parfes Lettres. I l demande même que cette enfant 
fo it  enlevée à fa  mere, dont elle eft Punique confolation. I l  

veut qu?à l’âge de quatre ans elle foit rémife dans un Couvent Y 
aux offres qu’il fait d'en payer la penfion.

Ces offres illufoires, ces concluions déplacées dans leur: 
énicmble &  cruelles dans leurs détails , exiftent. I l en refaite,, 
fans aucune efpece d’ambiguïté , que l ’enfant eft bien née de 
lui &  de laDemoifelIe Marthe Camp: Mais à quel titre ?

Il aiîcclc , en- la rcconnoifTant ,• de joindre au nom-honora

ble de fille , une épithete faite pour ne pas déshonorer, &  

laquelle l’ufage attache cependant un fans ignominieux, celle 
de fille naturelle. Q ir entend-il par li*?-Veut-il dire que cettcs 

enfant foit une de ces produirions du libertinage &  de la foi- 

bleiFe,- auxquelles la Loi refuie un rang cîanvla fociété, &c qu’elle 

punit des égaremens de leurs auteurs ? Il veut la faire légiti
mer ! La rcgardc-t-il donc comme le fruit drune cùnjonéliôn 

illégitime,' &: clVcrchc-r-il, par fadoucifllm cnt qu’il pvopofé' 

en faveur de la' fri le, k- diminuer l’infulte qu!il ne craint pas de 
faire a la mere ?

Non , M e s s i e u r s  , ce ne peut p:.s être la fun dcflliii : ce

1
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n’eil pas là le fcns dans lequel il entend le m ot de fille natu

relle : ou il a donc bien changé de langage &  de fentimens. I l  

a donc oublié ce contrat figné de lu i , drefîe par un Officier 

public , muni des noms des témoins appellés pour certifier &c 
confolider des droits qui faifoient alors Ton bonheur! I l  a donc 

oublié ce teftament écrit tout entier de fa main , dans lequel il 

confirme l’engagem ent ftipulé par le contrat, &aiTure non-feu

lem ent à cette époufe qu’il dédaigne aujourd’hui , mais aux 

enfans qui naîtront d’e lle , tous les droits héréditaires qu’il pou» 

voit tranfmettre par fa volonté! I l  a donc oublié cette foule 

de lettres qui d é p o fen t& d e  la réalité des liens dont il s’étoit 

chargé , &  de la fatisfa&ion avec laquelle il les p o rto it, &  de 

la félicité qu’il attachoit à la naiiTance de cette même enfant 

à qui il re fu fe , non plus des droits pécuniaires dont elle eil peu 

jaloufe, mais un nom , un titre, un é ta t, dont rien ne pour- 

roit la dédommager s’il fa llo it qu’elle le perdît !

C es pieces font précieufes, M sssietjrs ; il faut les remettre 

fous vos yeux: elles font un des principaux foutiens de la Caufe, 

&  ne feront pas le moindre fujet d’étonnem ent des perfonnes 

qui voudront comparer ces expreffions anciennes du cœur du 

V icom te  de Bom bellcs , avec les démarches a&uelles qu’un 

autre intérêt lui fait hafarder en ce m oment ( i) .

Contrat de mariage.

» L ’an mil fept cent foixante-fix > &  le vingt-ncuviem c jour 

)) du mois de Janvier , après m id i, dans la maifon du fieur

( i )  C es Pieces ont déjà etc imprimées à la fuite d’un M émoire à confulter, pu

blié vers la fin de l’année derniere par la mere de l’enfant qui réclame ici fon ¿fat j 

les originaux font fous les y eu x  de M , l’A vocat Général.



s-) Merignac , N égociant, au fauxbourg de Villebourbon-lfc- 
33 Montauban , régnant Louis X V ,  pardevant nous A vocat au 
33 Parlement, Notaire royal de Monclar en Q uercy, fouffigné,

33 &  en préfence des témoins bafnominés, ont été conilitués en 
v pcrfonnesMeilire Tean-Louis-Frederic-Charles de Bombelles,

35 Ecuyer, Chevalier de l’Ordre Royal &  Militaire de Saint 
5) Lazare, d’une part ; &  Demoifelle Marthe C am p, fille de 
5J M. Pierre Camp , Bourgeois, 6c de Demoifelle Marthe Meri- 

J jgn ac, mariés, habitans dudit fauxbourg de Villcbourbon- 
35 lès-Montauban , ParoiiTe Saint A ran s, procédant du confen- 
33 tement de M. fon pere , ici prefent, d’autre part ; lefquelles 
33 Parties, de leur bon gré, fous réciproque Annulation &  accep- 

tation, ont convenu qu’entre ledit Melfire de Bombelles &  

33 lad. Demoifelle C am p, il fera fait &  accompli m ariage, qui 
33 fera célébré fuivant les Loix &  formalités du Royaume à la 
3> premiere réquifîtion des Parties , en faveur duquel ledit M. 
)3 Camp a donné «Scconflitué à la Dem oifelle Camp fa fille , fu- 
33 ture époufe, &  celle-ci audit Meflïre de Bom belles,fon futur 

33 époux, la fomme deSooo livres, tant de fon chef propre que 

33 de celui de ladite Demoifelle de Merignac fon époufe. . . . 

33 Fait en préfence de M. Sidrac N oailhac, B ourgeois, &  de 
J3 M. Bernard Caufte , N égo cian t, habitans de cette ville , 

>3 fignés avec les Parties &  nous, Bombelles , Marthe Camp , 

33 Pierre C am p , Noailhac aîné, B. C aufte, Cambon , Notaire 

33 royal. Signés à l ’original , lequel cil contrôlé <Sc infinué à 

>3 Monclar le y Février i y66 , par la Coftc , Commis , qui a 

»3 reçu en tout 170 liv. 10 fols. Expédié par nous Jean-Jofepli 
>3 la Coite , Notaire royal de Monclar , fouffigné, fucceiTeur 

&  détenteur des minutes &  Office dudit feu M e Cajmbon« 

y> foi de q u o i & c  >3.
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Teftament de M . de Bombelles.

« A u  nom de D ie u , & c .  Nous fouffignés, Meiïïre Jeaa-
Louis-Frédéric-Charles de Bom belles, Chevalier de l’Ordre 

>5 Royal , & c. fils de feu Meiîire François-Gabriel de Bombel- 

p  le s , Chevalier de Saint Louis, &  de Dan;e Jeanne-Catherine 
»  de Zolles, mariés , habitan? de Monta^ban , étant en bonne 
v  fantéôc en tous mpsbon§ fens; confidérantl? fragilité de cette 

n viej &  l’incertitude de l’heure de la mort, çi difpofé de mes 

» biens par mon préfent teftament, que j'a i écrit moi - mirve 
» en la forme fuivante. En premier lieu , je prie Dieu de me 
v  pardonner mes pochés , &  de recevpir mon ame en Paradis ; 
» voulant qu’après mon décès, mon corps foit enfçvel; avec 

s) tels honneurs funebres qu’il plaira à mon héritier bas nommé ;

V &  quant à mes biens, je donne à Marihe Camp, ma cherc 

v époufe y la jouiiTance , pendant fa viç , de mes entiers 

» biens &  hérédité , à la charge par elle d’erç acquitter les 

p  charges annuelles , y  faire faire les réparations nécefTair 
3j res , &  de nourrir &  entretenir dans fa maifon, à fon pot au 
5? fe u , fes enfans qui feront provenus de notre mariage, juf- 

v qu’à ce q.uils aient accompli leur vingt-cinquieme année, ou 
» qu’ils viennent à fe marier ; au moyen de quoi je veux que 
v madite époufe ne puiiîe être obligée de rendre ^ucun compte 
p de fes jouiillmçes  ̂&  en cas que le compte lui en jferoit dcT 

>7 mandé, j.e lui donne &  l,egue le reliquat, &  conilitue en ce 

p  mon héritière particulière, & e n  tous &  chacun mes biens 
p meubles &  immeubles ? noms , yoies, droits , raifons &  ac  ̂

é tio n s, préiens &  à venir. Je nomme &  inilituc pour mes 
»  héritiers univerfels &  généraux, les poithumc &  pofthup/jes

p dont
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*» dont ladite Dame mon époufe pourroic être ou devenir en- 

»  ceinte, venant en lumière de notre mariage , pour par eux en 

y  jouir après mon décès, &  après le décès de mon épouje ,&  en 

» faire &  difpofer à leur plaiiîr &  volon té, en payant mes det- 
tes: 6c en cas où je décéderois fans enfans ou pofthumes , 

v audit cas je nomme &  inftitue mon héritiere univerfellc &
» générale, ladite Dame Marthe Camp, ma chere époufe, pour 
» par elle en jouir, faire difpofer de mes biens &  hérédité ,
*> après mon décès , à fes plaiiirs &  volontés, en payant mes . 
» dettes. E t , en cette forme , j’ai fait mon préfent teftam ent,
9) voulant qu’ il vaille comme teftament ou comme codicile , 

■» donation, &  difpofition à caufe de m ort, &  en la meilleure 

» forme que de droit pourra valoir; révoquant tous les autres 
» teftametis &  difpoiltions de derniere volonté que je puis avoir 

faits : voulant que le préfent foit le feul valable. Et après l’a- 
» voir lu ôc relu, &  trouvé conforme à ma volonté, je l’ai 
9> iigné a la fin d’icclui , &  au bas des autres pages. A  Mon* 
•>* tauban , ce -5 Avril 1766. Signé3 B o m b e l l e s  ».

Extrait des Lettres de M . de Bombelles à fa  femme.

« A d ieu , chere époufe , je t’embraffe un million de fois. D e  

» Limoges, du 14 Avril 1767.

» Je ne cefie de pleurer comme un enfant, depuis que je me 

”  vois éloigné de ma chere époufe , qvie j’adore. D ’Orléans, 
« le  10 Avril.

» Sois convaincue du plus tendre amour qu’a pour toi ton 

v  cher &  tendre époux. 14, A vril 1767.
» Ménage ta fanté, je t’en fupplie , ma chere &  tendre amie. 

» N e  néglige pas de me circonftancier l’état 011 tu te trouves,
B

9
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» Ta groj/ejeeü-eïïe heureufe ? Tes maux d’eftomac ont-ils un 

»  peu diminué ? . . . .  Crois-moi pour la v ie , avec les fend

ît mens que tu mérites , ton tendre époux. D e  Vien^on, du 19 

n  A vril 1767.
» Adieu , ma chere amie. Je t’embraiTe un million de fo is , 

» &  fuis avec la plus tendre amitié, le plus fidelle des époux, 
»  petite coquine, que tu es. D e  L ille , du 30 A vril 1767.

» N e penfc pas qu’un garçon doive me fatisfaire plus qu’une 
i) fille .N e vient-il pas de toi? V oilà la feule raifon qui me le 

» rend cher..............

« C ............N ........... &  la C  . .  . .  te font les aifurances les
»  plus vives de leurs refpeéts. Peut-être , fi je  nétois ton mari, 
»  ils me chargeroient de toute autre chofe. D e  L ille  , du x i  

»  Mai 1767.
» Que je fuis heureux , ma chere amie , d’apprendre que tu 

» viens de donner le jour à une petite fille qui fera le bonheur 

» de ma vie! Elle te reiTemble aÎfurément, c’eil tout ce que
v  je defirois. Ma coufine B .........ne favoit trop comment me
» l’annoncer ; elle fembloit craindre qu’une fille n’eût quelque
» chofe d’alarmant........Ma fanté délabrée depuis long-tems ,
» éprouve aujourd’hui que le meilleur remede eit la douce fa- 

» tisfaélion d’apprendre que ma tendre époufe fe porte bien , 
» &  qu’elle me donne une fcconde elle-même. Je fuis d’une 

»  gaieté inconcevable, ton état &  tes couches heureufes y ont 

v  la plus grande part. Tous les Officiers du Régiment te font
v  mille complimens, fur-tout C ........., N .......... &  la C . . . .  qui
v  t’aiment autant que moi. Adieu, ma chere amie ; recommande 

» à la petite d’être bien fage, &  d’avoir le cara&cre auifi doux 

n que celui de fa chere &  tendre mere. Embraife-la unmillion 

33 de fois de la part de celui que tu crois être fon pere. En-
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»gage-la k le bien aimer ; il ne lui fera pas difficile de fuivre
»  ton exemple........ ' . J’ai eu la vifite de plufieurs de mes ca-
)> marades ; dans le nombre il y en a trois qui font mariés,
» &  qui ont reçu aujourd’hui la nouvelle des couches de leurs 

» femmes; il femble que nous nous fayons donné le m o t , car
» elles ont toutes fait des filles...........Je leur difpute à tous le
« plaiiir qu’ils reffentent, parce que je crois qu’aucun d’eux ne 
» doit aimer autant leur f^mme que m o i, parce que la mienne 
» eft la plus aimable de toutes. J ’oubliois de te faire part que
)> notre ami C ..........veut être ton gendre, ainii garde lui bien
» fa petite femme. D e  Lille s du 7 Septembre 176 7.

»  T u  me fais toujours des reproches , ma chere am ie..........

v  Connois mieux mes fentimens pour t o i , &  rends juftice à.
» leur fiabilité ; crois que difficilement l’on fe détachcroitd’un 

» objet comme toi. Je n’avois pas befoin de la douce fatisfac- 
» tion d’être pere , &  de ce refpeftable titre , pour t’aimer avec 
)? plus d’ardeur. Mes fentimens pour toi font à l ’abri des ré- 
v  volutions du tem s, ils ne fauroient s’altérer.. . .  .'Je vois avec
» chagrin que tu foufFres beaucoup en nourriilant........ C011-

fidere que tu n’es pas ta maîtreffe en pareille circonilance , 

» &  que tes jours font également précieux à. ta chere fille
»? comme à. ton tzndre époux..........J’ai defiré toujours que les

*> couches fuiïont heureufes pour ma tendre épouje...... Ma chere

» am ie, ne doute plus de ma tendreiTe pour toi ; elle eft trop. 

« légitime , pour que je ne deiire iîncéremcnt de t’en convain

c r e ........ Ma fagefTe 6c ma fidélité me placeront comme l’e-

» xemple des maris. Quand on a une femme telle que t o i , l ’on

>5 n’a pas grand mérite à referver tout pour elle. C ........ , qui
3> n eft point preiTé de rompre le célibat, attendra que la vir- 
» ginité de la petite foie ¿t maturité ; ainfi il t’en rend rc/pon-

H ij
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v  fable. Fais enforte de la lui conferver. I l fe réjouit d’avance 

» du plaiiir qu’il aura de cueillir le jour, des noces ce fruit il 
»  rare dans le fiecle ou nous fommes , &  qui rarement fe cro- 
» que dans le lit nuptial ; mais il efperc que la petite fuivra 

» l ’exemple de fa mere. JDe Lille  , du 0.7 Septembre 1767.
v  Le Monfieur que vous citez comme ayant porté obftacle 

» aux nouveaux liens que je devois form er, n’exifle que dans 

» l’imagination des auteurs de cette impoilure. Mes démarches 
»  auprès de mes parens., pour donner quelqu’authenticité à 
jy ceux que fa ijo rm is  avec vous , détruifent ce prétendu fait....

»  Je ne dois qu’à vous , Madame, pour votre tranquillité ( s’il 

» eil vrai que vous puiiïiez l’être ) la certitude que,^/? vous■ 
v n’avie^ que ma fm v le  parole pour tinviolabilité de mon fer-- >

» ment, ce contrat fer oit aujfi facrc que celui qui ejl une preuve- 
» inconteflable des droits que vous aure?L fur moi A tant qu'il cir>

» culera une goutte de fan g  dans mes veines. D u 23 Mars 1769..

» Le voile du myiïcre m’a offert à tes yeux comme un cri— 

v  mfnel , qui tramoit fourdement des moyens de rompre des> 
v  liens qui ri ont befoin d ’autre garant qui le fruit précieux. 
jj que tu as porté dans ton fein . Rends-moi plus de juftice ; &c 
»  n’imagine point qu’une paiïion brutale ait pu allumer 1c- 

»flathbeaudu tendre amour,quiembraferatoujours mon amei. 
y> D u 25 Mars 1770

Tels étoient alors les ientimens du Vicom te de Boni- 
belles : telles étoient les expreflions de fon coeur enflammé' 
drune paiïion honnête, &  qu’il juroit de refpe&er toujours !i 

Peut-il , après les avoir ainii confignées par écrit, nier 
l ’exiftence, la réalité d’un mariage entre lui &  celle à qui il lcs- 
adreiTe? Vous v^nez d’entendre le contrat qui l ’annonce, le 

ccftamcntqui le fuppofe, les lettres qui le ratifient. Dans quel
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cfprit peut-il, aprbs l’exhibition de tant de monumens décififs, 

relier le moindre doute à cet égard?
Mais, dira-t-on, fuivant les Loix du Royaum e, un mariage 

n’eil valide qu’autant qu'il a été célébré régulièrement. Il doit 
exiiler des traces de cette célébration. Rapportez-vous l’acte 

qui la conilate?

Voilà fans doute, M e s s i e u r s  y ce qu’on nous objeélera ; &  
moi je ferai à notre Adveffaire a mon tour une autre queftion y 
qui fervira de réponfe à la\ienne. L ’acle de célébration, l’ex
trait des regiilresqui le renferment, efl-il la feule, l ’unique- 
preuve de laquelle les Loix faflent dépendre l ’état des perfon- 

nes mariées &  le fort de leurs enfans ? N ’y a-t-il pas des cas où 

l ’on peut être difpenfé de le repréfenter? Oui , . M e s s i e u r s , il y 

en a, &  plusieurs qiie les Ordonnances elles-mêmes ont prévus.- 
Celle de* 1639 n’admettoit point d’exception L ce t égard ; i l  

falloit ou être infcric fur un regiilrc,. ou fubir la marque hon- 
teuie d’une flétriiTure ineffaçable.- La négligence d’un pafteur 
ou celle du gardien de ces dépôts précieux fuffifoit pour plon-- 
ger des familles dans le défefpoir , &  pour anéantir l’état le 
plus confiant, le mieux reconnu d’ailleurs.

On ne tarda pas h fentir ce qu’avoit de dangereux l’exceflive 

févéritéde cette Loi. L ’Ordonnance de 1667 tempéra la rigidité 

de la Loi précédente. Elle admit par l’article 14 du titre x o  
a faire preuve d’un mariage , tant par titres que témoins yf i  les- 
l'egijlres font perdus, au s 'il ri y  en a jamais eu.

Sommes-nous dans le cas-de cette exception favorable ? E h !’ 
M e s s i e u r s  , qui pourroit en douter ?

Je ne craindrai point de le dire dans ce fan&uaire où l’huma-’ 
toté n’a pas moins de dro.ts que la Loi elle-m êm e, dans ce 
templc augufte où la Juilice s’occupe à pefer les a£lions des



hommes &  non pas feur culte. La D lle Marthe Camp n’à ja

mais caché le fien. Elle a mieux aimé paroître aveuglée par une 
erreiir héréditaire, que de fe biffer un inflant foupçonner d’im- 
poflure : fidelle h la croyance de fes peres, malheureufemenc 
attachée hune difcipline qui n’eft pas la nôtre, elle n’a pas voulu 
h cette infortune, dont on ne peut que la plaindre, joindre une 
fauifcté qui l’auroit fait rougir : elle ne le diifimule pas , M e s 

s i e u r s  j elle eft née Proteftante ; &  cette faute de la deftinée » 
cette faute involontaire de fa part, en a néceffité d’autres dont 

elle n’a pas été maîtrefTe de s’exempter.

Je ne toucherai point ici a cette queftion fi délicate, fi inté- 
reflante, &  tout îi la fois fi redoutable , h ce que l’on a cru du 
moins,de l’état des Proteftans en France. La politique s’étonne de 

la trouver encore indécife. La Religion éclairée ne s’oppoferoit 
peut-être point h ce qu’on la décidât : la raifon , la juftice, l’hu

manité l’exigen t, &  il femble qu’il ne feroit pas impoifible de 

trouver des temperammens qui conciliaiTent dans cette grande 
affaire la dignité du culte dom inant, le refpcct dû aux Loix qui 
le rendent cxclufif, &  l ’intérêt particulier, avec la paix &  la 

fureté co m munc.
Mais en attendant ce grand événement dont fauteur feroit 

béni de toutes les générations, la néceffité a fait établir dans les 

Tribunaux une Jurifprudence qui tient lieu d’une Loi précife , 
&  en produit imparfaitement les avantages : elle a fait confa- 
crer le principe de n’apprécier les mariages des Protcftans que 
par la polfdfion. Quiconque a pu conftatcr que fes parens 

ctoient malheureufement engagés dans la Réform e , a été dès 

ce moment mis fous la fauve-garde de cette maxime auili fage 
que refpe&able : il eft maintenu dans ion état, fans autre pré

caution que d’examiner s’il en a joui ; on fuppofe pour lui qu’il
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n’exiftoit pas de regiftres ; '&  les collatéraux qui font ordinaire

ment les affaillans dans ces fortes de combats, font déclarés non- 
recevables à en exiger la repréfentation.

Cette Jurifprudencc éclairée autant qu’humaine , &  faite 

pour honorer le cœur des Juges, non moins que leurs lumiè
res , a produit dans tous les pays où ces efpeces font plus fré
quentes, des Arrêts qui la conftatent : le plus remarquable &  le 
plus moderne eft celui du ^Juillet 1 7 7 0 ,rendu a Touloufefur 

les concluiions de M. l’A vocat Général Cambon : il s’agiiToit 
précifément de la queftion que nousexaminons. «Nous favons,
>3 difoit aux Juges cet illuftre M agiftrat, qu’il n’eft pas en votre 

33 pouvoir d’établir une forme de mariage pour les Proteftans ;
» ce n’eft pas auifi ce que nous vous propofons ; nous voulons 

33 feulement que lorfqu’ils o n t vécu comme de légitimes époux,

33 qu’ils ont été reconnus pour tels,foit dans leur famille, foit dans 
33 le public, on ne puifTe pas troubler leurs enfans dans la pof- 
33 feiïion de leur état en les obligeant à rapporter l’a£te de celc—
33 bration du mariage; nous voulons qu’à cet égard ils foient 
33 traités comme les C atholiques.il ne faut pas fe demander à 

33 foi-même ii l’on eft perfuadé de l’cxiflence du mariage dont 

33 on contefte la vérité ; mais il faut fc demander fi l’intérêt pu- 

33 blic n’exige pas qu’on le préfume, & c  : une expérience malhcu- 
3) reufe a fait connoitre l’inutilité des moyens dont on s’eft fervi 

» jufqu’à ce jour pour déraciner l’erreur ; &  nous ne doutons 
33 pas qu’à l’avenir on n’en emploie qui feront plus conformes

33 aux réglés de la faine politique &  aux Loix de l’humanité.....

33 Vous n’avez point à juger fi un mariage qui n’a pas été con- 

33 tr#&é en face d’Eglife eft valable ; mais fi un enfant né de 

,} deux perfonnes , dont l’union a toujours été réputée lé- 
)y gitim c, peut être obligé à faire preuve de fa légitimité par la
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»  rcmife de l’ailé de la célébration du mariage. Cette queilion 
» doit être décidée en faveur d’Etienne Salles, à caufe des cir-> 

» confiances ».
Le Parlement fuivit de point en point les concluiions de M , 

.l’Avocat Général. L ’enfant fut difpenfé de repréfenter l’aclç 
de célébration du mariage de fes auteurs, &  déclaré légitime.

Et il ne faut pas croire que cette indulgence foit une faveur 

pour ceux qui ont le trifle privilège delà revendiquer, ni qu’elle 
puiiïe donner lieu h des abus : ce n’eft jamais une faveur que 

d’être réduit à la moitié des droits dont on p o u rrit  efpé- 

rer la totalité. O r , fuivant cette Jurifprudence, les Proteflau? 
n’ont qu’une maniéré de conftater l’état de leurs enfans. Les 
Catholiques, j’ai prefque dit les nationaux, parmi nous en ont 
deux : même en politiquç , les premiers expient donc bien leur 
erreur par ce retranchement de leurs facultés,

Enfuite, quel abus peut-on craindre d’un privilège reilreint, 

d’un privilège que tant de circonllances peuvent rendre inutile, 

&  contre lequel le moindre foupçon peut prévaloir?Ce n’eil pas 
ici le lieu de m’étendre fur cette queilion ; il me fuffit d’avoir 
établi qu’il cil des cas ôù la rppréfentation des regiftres n’eit pas 

néceilhire pour opérer la certitude d’un m ariage, &  que les 

unions dps Proteitans foijt fj.ir-t.out celles auquclics on doit ap
pliquer cette maxime.

Maintenant qu’exige-t-on de nous ? Je fomme notre adver- 
faire de s’expliquer fur cet article ? Contcftez-vous le mariage 

de ma m ere, ou ne le cootefkz-vous pas ? Si vous ne le contci- 

tez pas, vous le rcconnoiilez donc ; &  de votre aveu, j ’ai la 

qualité nécciTajrc fuivre eu Juflice la demande que j’ai for
mée.

1 6

Si



Si vous le conteilez, il faut donc m’admettre îi le prouver par 
témoins. J’ai pour moi les préliminaires que l’Ordonnance exige.

Cette même Loi de 1667 qui , à l’article 14, du titre t o  , 

permet la preuve teilimoniale pour découvrir la réalité d un 
mariage , au défaut des regiftres, exige cependant, en général, 

à. l ’article 3 du même titre, un commencement de preuves par 
écrit. O r , de ce côté-là , qui a jamais été en état, plus que m oi, 

d ’accomplir laregIe?Des commencemensde preuves par écritl 
Eh ! j’ena i de toutes les\fpeces : contrat qui a dû précéder la 
célébration ; teftament q u i, d’après les termes dans lefquels il 
ê(l conçu, l’a néceiTairement fuivie ; lettres qui,par la force des 

expreiTïons qu’elles contiennent, feroient prefque capables d’y 

fuppléer. C ’eft déjà une preuve complette que je vous offre, «5c 

les dépolirions des témoins ne feront que la développer. Elles 

n’y ajouteront rien dont la Juitice ne doive dès à préfent être 
convaincue.

Expliquez-vous donc fur cet article. Si vous vous taifez , 
votre iilence me tient lieu de preuves ; &  ii vous ouvrez la 

bouche pour dénier ce que j’avance, je demande à la faire.
Mais vous en connoiiTez trop la facilité 8c la certitude ; vous, 

ne vous y  expoferez pas. Vous chercherez à l’éluder ; ce n’eft pas 

l’exiftence du mariage que vous attaquerez, mais fa validité. 

Vous prétendrez d’abord, je le prévois, que ma mere feule étoit 

Proteftante ; vous foutiendrez que vous étiez Catholique , &  
que par conféquent l’exçeption fur laquelle je m’appuie ne 

peut pas avoir lieu.

Mais, que'dis-je? N on : vous ne hafarderez point cette aiTer~ 

tion imprudente. Vous êtes précautionné par vous - même : 

vous êtes dirigé par des Confçils éclairés : votre propre coni-
C
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cience vous fervira de guide plus fur encore, plus inilruic que 

ceux même dont vous avez fait choix. Je fuis votre fille ; je 

veux l’ê tre , &c je me garderai bien de m’emporter à des mena
ces contre l’auteur de mes jours ; mais lui-même m’épargnera 
le chagrin affreux de le voir confondu fur cet article : il 

ne forcera point ma merc à rompre le filence qu’elle s’im- 

p o fe ,à  rappellerà fon volage époux un tems où leurs cœurs 
fembloient moins unis encore par un penchant mutuel, que 
leurs efprits ne l’étoient par la conformité de la croyance. I l ne 
la réduira point à la trille néceifité de prouver que pour la fé- 

duire , il a feint des engàgemens bien plus férieux que ceux 

de l’amour.
I l y a plus : quand le danger attaché à cette excuiè ne le 

détourneroit pas de s’en fervir, le peu d’utilité qu’il en pour- 

roit tirer la lui feroit fans doute abandonner. C e n’eil pas fur 

les L oix  du Royaume qu’il prétendroit fonder cette diftin&ion 

artificieufc, &  celles de l ’Eglife la profcrivent avec indigna

tion. Un des Pontifes qui en a le plus honoré le trône, Benoît 
X I V  confulté fur la validité des mariages entre Réformés dans 

les Pays-Bas, commence par décider qu’ils font valides d’un 
Proteilant à l’autre , au point que fi tous deux faifoient abju

ration , ils n’auroient pas befoin de réhabiliter leur union de

vant un Miniftre catholique.

Qiiod attinet ad matrimonia ab hereticis inter Je celebrata 
non fervatâ formaperTridenttnumprefcriptâ, quccque inpojle- 

rum contrahentur, dummodo alïttd non objliterit Canoniciim 
impedimentum ,SancIitas fua Jlatuit pro validis habenda ejfe: 
adeàquc f i  continuât utrumque conjugem ad Catholicœ Ecclefïce 

Jlnum fe  recipere eodem „ quo antea conjugali vinculo ipfosi
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emnino teneri} eùâmfi mutuus confenfus coram Parodia Ca- 
tholïco non renovetur (1).

Il prévoit enfuite le cas où le Vicom te de Bombelles pré
tend fe trouver : & f i  l'un des conjoints feulement ejl Catholi
que 3 continue le Pontife , fa  Sainteté déclare que le mariage 
ejl valide. Le fidele doit faire tous fes efforts pour amener l’au
tre à la connoiifance de la vérité ; mais en attendant, i l  faut 
toujours q u ii  fe  fouvienne qu'il efl lié d'un nœud indiffo- 
luble. ' V

Çhiod vero fpeclat ad ea conjugia quœ 3 abfque forma à Tri
dentino Jîatutâ contrahentur à Catholicis cum Hœreticis } fivè  

Catholicus virHœreticam feminam in matrimonium ducat} fivè  

Catholica f emina Heretico viro nubat. . . . S i hujufmodi ma

trimonium fit  contracium aut in poflerùm contralti contingat> 
Tridentini forma non fervatâ y declarat SanBitas fu a  alio non
concurrente impedimento 3 validum habendum effe.......... feiens
conjux Catholicus fe  ifiius matrimonii rinculo perpetuò li- 

gatum iri (z). On n’a jamais rien dit de plus précis, de plus re
latif à. laCaufe. . .

M ais, j’étois mineur, direz-vous , mes fermens n’ont pu 

me lier dans un tems où la Loi m’ôtoit le pouvoir de difpofer de 

moi-même. Je rétra&e dans un âge plus mûr ces paroles que 

la foibleiTe, la fédu&ion m’ont arrachées. La Dem oifelleCam p 

étoit plus âgée que moi. Elle a-com m is un rapt en ma per- 

fonne ; &  loin d’avoir à craindre de jouer ici le perfonnage 

d’accufe , ce feroit h moi à prendre celui d’accuiateur. j ’

19

(1 )  V o y e z  la Déclaration du Pape Benoît X I V ,  du 4 N ovem bre 1 7 4 1 , publiée 
ce titre.

(0  Ibid.
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Oferez -  vous produire ce moyen de juftification plus 
que le précédent ? Oferez-vous affirmer devant les - Tribunau-x 

ce que vous avez é c r it , par inadvertance fans doute , à des Ma- 
giilrats qui demandoient un compte fuivi de vos procédés, que 
ma m ere,en vous époufant , avoit fept ans plus que vous? 

Elle eft née le 'Lrj  Mars 174 1 ; vous le 8 Février 1745. Il n’y 
a donc que trois ans de différence. En 1766 , teins du contrat, 
vous étiez mineurs* tous deux : 6c l’on fait trop qu’entre des 
perfonnes de cet âge , il n’y a d’autre féducteur que l’amour. •

D ’ailleurs, il j avois eu le malheur de vous perdre , au lieu( 

d’éprouver celui de vous combattre ; fi j’avois ici pour ennemi 
un tuteur qui réclamât vos droits , ou des collatéraux qui mer 
difputaifent, non pas votre nom , feul bien dont je fais cas ôc 
qui ne feroit d’aucun prix pour eux, mais une fortune que je 
n’attends pas de vous, &  que vous ne me laifferez jamais ; je 

fens que ces Adverfaires indire&sfcroient fondés h exciper de vo

tre m inorité, à attaquer des fermens dont ils n’auroient pas été 
les tém oins, à révoquer en doute des paroles dont il leur feroit 
permis de fe jouer , ou à foutenir au moins que la Loi les an- 
nulle malgré la bonne foi qui les a di£tées.

Mais vous qui les avez prononcés , ces fermens ; vous qui 

les avez données, ces paroles facrées ; c’eit vous qui ofez ici 

les rétra&er ! Et dans quelle occafion? Quand ce retour va 
coûter l’état à votre fille ; quand il jette dans le défefpoir une 
époufe vertueufe qui vous a livré , fur la foi de ccs garans per
fides, ce qu’elle avoit de plus cher ; quand il plonge dans Je 
défefpoir une famille qui s’eit fait un honneur de vous accueil

lir , &  qui ne fera couverte d’infamie que parce qu’elle vous, a 
cru un cœur honnête.

Y  avez-vous bien réfléchi? Et f i ,  ce que je ne crois pas.

i
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a i
votre cœur eft fermé à ces confidérations puiiTantes, celui eje 

mes Juges le fera-t-il à l’idée du danger attaché à cette récla

mation , au moins indiferete, contre des nœuds deftinés à. être 
éternels ? Que difoit le célébré d’AgueiTeau dans une Caufe 

pareille, dans une Caufe où un fieur Bellet donnoit à la France 
,-furprife l’exemple que je voudrois , au prix de tout mon fang, 
ne vous avoir pas vu fuivre ?

Le fieur B ellet, marié comme vous pendant fa minorité , 
excipoit, comme vous, du bénéfice de la L o i , pour fe difpen- 
fer des devoirs contraélés au préjudice de fa jcmieiTe. Que lui 
répondoit-on ? ce Q u’il feroit d’une conféquence pernicieufe 

» d’admettre une pareille demande; que tous les jours on en 

» formeroit de femblables, &  que le contrat le plus inviolable, 
« le plus authentique, feroit expofé, comme la plus légere pon- 
« ven tion , à l’ inconftance &c au caprice d’un m ineur, qui ne 
» manqueroit jamais de prétexte pour rétra&er fon engage- 
» ment ; que d’ailleurs il ne peut intenter cette aftion fans s’ac- 
jj eufer lui-même de d o l, de furprife, d’infidélité, fans violer 
j? la foi qu’il a donnée à la face des Autels ; &  que s’il a négligé 

»  l’obfervation de quelques form alités, il ne peut que fe l’im - 

« puter, &  chercher à réparer par une réhabilitation folemnelle 

» les défauts d’une premiere célébration «.

Qu’ajoutoit ce grand homme h l’expofé de ces raifons fi 
fortes, à côté defquelles il faifoit marcher celles.qui pouvoient 

les combattre ? Que chacun de ces deux fentimens a l'avantage 

davoir des Arrêtspour garans ; mais que les circonflances doivent 

influer fur l’adoption ,que les Juges en peuvent faire plus que les 

maximes de D r o it , & quen général la prétention de ceux qui 
veulent rompre leur engagement fur ce prétexte y femble peu fa 
vorable. Y  a-t-il jamais eu de Caufe de ce genre, où les cir-

I
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confiances aient été plus p r e n a n t e s p lu s  réunies que dans 
celle-ci, p o u r faire déclarer le mineur inconftant, indigne de la 

fa v e u r  des Tribunaux ?
Vous étiez libre, vous ne dépendiez point de vos parens dont 

Je fort vous avoit privé, &  qui s’armeroient aüjourd’hui pour 
m oi1, s’ils èxiftoient encore. Vous étiez gentilhomme. Vous 
preniez à témoin de vos ferm ens, non pas l ’Amour, cet être 
fantaftique &  volage qui fe r i t , dit-on, des perfidies, &  qui 
applaudit aux menfonges ; mais ce Dieu terrible, vengeur du 

parjure, ce D ieu envers qui votre piété fembloit devenir plus 

fervente en raifon du fecret avec lequel vous affe&iez de lui 
rendre vos hommages ; 'c e  Dieu dont la vérité eil l ’efience, 

qui pardonne plutôt une méprife dans le culte qu’on lui 
ren d , qu’une impofture capable de porter le trouble dans là 

Société. • !fi ' jJ ■ ' ■ '
Mes parens ont été excuiables de vous croire. Ils l’ont dû. 

Laifiez à des étrangers une réclamation'dont ils frémiroient 
peut-être, s’ils en connoiiToient tous les détails. Mais vous, 
m ari, pere ; vous q u i, fur la foi d’un engagement facré, avez 
joui d’ùn droit dont l’ufagc feul impofe des obligations indef- 

tru&ibles ] quand il n’a point le libertinage pour objet, &  une 

indépendance fcandaleufe pour origine ; rougifîez d’employer 

dés'moyens que les Tribunaux ne fauroient admettre dans 
votre'bouche ;'renoncez à vous débattre contre des nœuds 

dont la Religion vous a chargé, &  que laJufiice ne peut que 
ferrer au moment où vous ofez l’appel 1er pour les rompre.

Antoinette dè'Bombclles , M e s s i e u r s  , a donc une qua
lité confiante dans la Caùfe. Elle eil fille du Vicom te : elle cil 

née d’un mariage exiftant entre fa merc &  lui. Ce mariage eil 

avérépar toutes les fortes de certitudes quipeuvent l ’dtablirj hors



ntie dont on ne peut exiger la repréfentation : fi l ’on éleve en

core le moindre doute h ce fu je t, nous offrons la preuve par 

témoins; nous ibmmes dans le cas de l’Ordonnance qui autorife 

à y recourir.

C e n’eft donc pas htortque j’ai eu l’honneur devous dire, en 

commençant, que nous avions pour nous la Nature &  lesLoix. 
R ien ne s’oppofe à notre réclamation, fi nous parvenons à 
démontrer que la nouvelle alliance qui la motive nous préju- 

dicie, fi nous rendons fenfiMe l’intérêt que nous avons à ne la 
pas laifler fubfifter. O r, à cet égard encore peut-il y avoir 
le moindre doute?

Ma mere eit vivante ; elle eft mariée à mon pere , &  mon 

pere a volé dans les bras d’une autre époufe. Il a élevé entre 

lui &  la premiere, un mur de féparation qui rendroit fon retour 

auiïi criminel en apparence, que l’a réellement été fa fuite. C ’eft 
ce mur dont je demande la deftru&ion : &  j ’ai, fans doute, 
l ’intérêt le plus v if  à le folliciter.

Je fuppofe , M e s s i e u r s  , que cc que je viens dire du 
mariage du Vicom te de Bombelles &  de la Dem oifelle 

C am p, laiiTe encore quelqu’obfcurité dans les efprits. Je fup

pofe qu’on puiiTe y defirer quelques formalités de plus , &  que 

ce foit k cet excédent que l’on attache le*fort de fa fille : qui 

ne voit que le fécond mariage lui en enleve l’efpérance, &  
meme la poffibilité ?

Comment leVicom te de Bombelles, uni avec la Dem oifelle de 

Carvoifin, pourra-t-il réhabiliter fon alliance avec fa premiere , 

fa feule &  véritable époufe ? Le contrat de mariage, dont j’ai 

cu 1 honneur de vous faire leâu re, porte l’engagement littéral 

de le célébrer fuivant les loix & formalités du Royaume 3 à la- 

première rèquijition de l'une des Parties. Je veux croire que jui^



qu’à préfent on a retardé l’accompliftement de cette ftipulation; 

mais le terme de l’échéance n’en eft pas fixé. I l eft toujours 

tems d’y procéder.
C e contrat exifte. I l  n’eft pas attaqué. N e  l’examinons 

que d’après fa nature, fon eiTence, comme un engagement 
purement civil. Si les lo ix  & formalités qu’il défigne font les 
cérémonies fpirituelles auxquelles Dieu attache fes grâces, ma 
mere n’a pas perdu le droit d’en requérir l’accompliirement ; &  _ 
ii elle le requiert aujourd’h u i, la préfence de la Demoifelle 
Carvoifin n’y eft-elle pas un obftacle invincible ? Si cependant 

notre état dépend de cet accomplilTement, fi nous n’en pou
vons jouir qu’après avoir exclu cette étrangère qui eft venue 
clandeftinement ufurper notre place, ne fommes-nous pas fon
dées a la repouifçr ànotre to u r, ôc à fupplier la Juftice de nous 
maintenir dans un droit que rien ne l’autorife à nous difputer?

L ’intérêt de la jeune de Bombelles n’eft donc pas moins 

évident que fa qualité. Vous ne pouvez donc, M e s s i e u r s , 

refufer de l’admettre à la difcuilion de ce fécond mariage qui 
compromet ii cruellement fon état : ¿k c ’eftd eq u o i nous al

lons nous occuper.

L e %() Novembre 17 7 0 , le Vicom te dé Bombelles s’eft ma

rié à la Demoifelle de Carvoifin. V o ic i, M e s s i e u r s  , l’extrait 
qui en a été délivré.

Extrait des Regißres des mariages de tE g life  Paroijjiale de 
Saint - Sulpicc à Paris.

a Le Z9 Novembre 1770, a été célébré le mariage de Haut 

» ôc PuiiTant Seigneur Jean-Louis-Frédéric-Charlcs Vicom te 

»  de Bombelles, Chevalier de l’Ordre Militaire deSaint-Lazare,

A ydc-
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M
.»Aide-M ajor d’infanterie, âgé de vingt-cinq ans &  dem i, fils 
» des défunts , &c. decettcparoijje depuis un mois > rue du Four, 

c¿-devant de celle de Saint-Gervais pendant trois ans, rue de 

la Mortellcrie , avec haute ôc puiffante Demoifelle Marie- 

»Françoife de Carvoiiin, fille majeure, & c. de cette ParoiiTe, 
» rue du B acq , au Couvent des Récollettes depuis trois ans , 
» un ban publié en cette Églife &  en celle de Saint- 
» Gervais , fans oppofitic^i , difpenfe de deux, avec la per- 
» million. de fe fiancer &  marier le même jo u r , accordée 
»par Monfeigneiir l’Archevêque le 20 de ce mois, infinuée &  
» controllce le même jour, fiançailles faites. Préiens &  té- 
» moins, du côté de l’époux, & c. &  de l ’époufe, & c. qui tous 

» ont certifié le domicile comme deiTus &  la liberté des Par- 
» tics pour le préfent mariage : &  ont figné.

Jï Collationné h. l’Original par moi foufligné, Prêtre , V i- 
» cairc de ladite ParoiiTe. A  Paris, ce 2.9 du mois de Novembre 
53 de T année 17 7 1. Signé ,  Simon", Vicaire.

T el eft l’Extrait fidelle des Regiftres de Mariage de la Pa- 
roiiTe de Saint-Sulpice. Or il nous offre un vice radical, un 

défaut eiTentiel qui fuffiroit feul pour opérer la nullité du ma

riage. Il n’a point été célébré par le propre Curé des Parties. 

Il fuppofe ay Vicom te de Bombelles un domicile évidemment 
faux.

Vous voyez, M e s s i e u r s  , qu’on fpécifie qu’il de

meure depuis un mois rue du F o u r, fur la PafpilTe dans la

quelle on le m arie, &  ci-devant, depuis trois ans , rue de la 

Mortellerie fur la ParoiiTe de Saint - Gervais : en initrui- 
fant le Prêtre qui l’a rédigé, on l’a trompé ; on lui a fait tranf- 
ciire dans fes regjftres un énoncé infidellc. Dans le fa it, il 
cil faux que le Vicom te dé Bombelles demeurât depuis trois ans

D



dans la rue de la Mortellerie , ni fur la ParoiiTc de Saint-G er-e 
vais. Dans le d ro it, il eft plus faux encore qu’il eût, ni ce domi
cile , ni aucun autre, acquis dans Paris. Nous voudrions pou
voir nous impofer iilence fur la nature de la preuve que nous en . 
allons produire , comme fur tout Je refte de ce que l’hiftoire 

de la jeuneiTe du Vicom te de Bombelles offre de peu avantageux 
pour lui ; mais c’eft ici le nœud de la Caufe, &  fe taire y ce feroit 

fe trahir fui-même.
Difons donc, &  fans aucun commentaire, qu’il a été conduit 

au Fort-l’Evêque le zy^Novembre 1768 ; il n’en eft forti que 
le 10 A oût 1770. Nous rapportons l’écrou qui conftate l’épo
que de fa détention &  celle de fa liberté. Or , le Fort-l’Evêque 
n’eft pas fur la Paroiffe de Saint-Gervais ; en fuppofant que fa 
retraite forcée dans cetteprifoneût pu lui procurer un domicile) 
il eft évident que ce ne feroit pas celui qui lui eft fuppofé dans 

l ’acte.
OnafTure qu’en fortant du F o rt-l’Evêque il a été en effet 

demeurer deux mois dans la rue de la Mortellerie ; mais outre 
qu’il étoit probablement en chambre garnie , ce court féjour 
n’eit ni celui de trois ans que l’a&e de célébration articule, ni 
celui d’un an que l’Ordonnance exige pour tout homme qui 

change de Diocèfe, ni même celui de fix mois que les Loix pres
crivent h tout particulier qui refte fur fa ParoiiTe.

Voilh donc dans le fait une fuppofition révoltante dans l’a&e 

de célébration ; vous en avez fouvent annullé, M e s s i e u r s  , de 
moins coupables, de moins fujets h la cenfure. Dans le droit, il 

eft bien moins foutenable encore.
Où étoit, où pouvoir être en Novembre 1770 le vrai domi

cile du Vicomte de Bombelles, relativement à fon mariage? 

I l  eft né le 8 Février 1745 , il n’a donc été majeur que le 8
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Février 1770. Mais alors il étoit en prifon. Quand il en eft 
fo rti, il avoit donc pncore le môme domicile légal avec leque^ 

il y étoit entré. Or ce domicile légal étoit celui de Ton Cura
teur; &  Ton Curateur demeure àMontauban. C ’eft donc dans 

cette Capitale du Quercy qu’il falloit publier les bans : c’eft lk 

qu’il falloit aller chercher le propre Curé du Vicom te ; c ’étoit 
de ce Curé qu’il falloit obtenir la permiflion pour célébrer à 
Paris fur la ParoiiTe de Saint-Sulpice.

A u  terme de la-Loi, il faut un an révolu, pour que le domi
cile foit réputé changé d’un Diocèie à l’autre. Quand le Vicom te 
n’auroitpas été en prifon à fa majorité , il n’auroit pu fe marier 
légitimement à Paris , fans la permiflion de fonPafteur deMon- 

tauban, qu’après le 8 Février 17 7 1. Ainii dans tous les cas pof- 

fibles, le domicile qu’il s’eft prêté dans i’a&e eft fau x , &  la bé

nédiction nuptiale furprife fur ce fondement ruineux croule, s’a
néantit avec lui.

Q ue ce défaut, M e s s i e u r s  , foitpéremptoire, qu’il emporte 
la nullité de l’aftedont il eft la bafe; c’e ft, je crois , ce qu’on 
ne nous difputera pas. Ce principe eft trop bien étab li, pour 

qu’on puiiTe avoir feulement la moindre idée de le contefter.

Et qu’on ne nous dife pas que nous hafardons ici un reproche 
que nous avons à redouter nous-mêmes. Q u ’on ne fe récrie pas 

que nous n’avons pas plus que la Demoifelle de Carvoifin l’au- 
torifation du Pafteur , fans laquelle une conjon&ion, quelque 

légale qu’elle foit d’ailleurs, eft néceflairement proferite ! Quelle 

différence entre fa fïtuation &  la nôtre ! Nos obligations nos de

voirs , nos charges, nos rifques, font-ils donc les mêmes ?

Vous avez un aile de célébration , vous le produifez. Une 
imprudence frauduleufe l’a corrompu ; mais fans cela , il fuffi- 
roit feul povu: affûter h jamais votre repos &  celui de votre poilé-
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rite, il Dieu n’avoit pas refufé cette bénédi£tion à une union qu’il 

réprouvoit. Nous n’en produifons pas ; nous n’en pouvons pas 

produire ; nous n’en devons pas produire. Aftreints aux Loix de 
votre E glife , forcés de vous y conformer, fous des peines qui ne 
peuvent vous être inconnues, par combien dedédommagemens 
êtes-vous indemnifés decctte gêne falutaire?Vous parvenez à des 

charges, fans les payer par des facrileges : vous pouvez préten
dre aux honneurs, fans les acheter par une trahifon : vous ne por
tez pas fur le front un fceau de réprobation , que vous ne puif- 
lîez faire difpaïoître, qu’en vous couvrant d’un mafque, impie * 
quoiqu’il ait une forme religieufe. Les remords ne vous trou
blent point au milieu de vos fuccès.

Mais nous , réduits h ne nous livrer qu’en tremblant aux 
plus douces impreiiions de la nature , perpétuellement flottans 
eatre notre confcience &  nos defirs, craignant de donner à nos 

unions une publicité capable d’alarmer un faux zele , &  de les 

laiifer auifi dans une clandeftinité qui les rendroit fufpectes , 
exclus de tout par une fermeté vertueufe , rongés de remords 
fi nous écoutons une ambition complaifante , fufpendus fans 
ceile entre l ’exiftence &  le néant ; combien la politique nous 

vend cher cette tolérance apparente quron peut toujours nous 

contefter fans rifque, <5t nous enlever fans paroître commettre 
d’injuftice! Quand on nous opprime , ce n'eft que l’humanité' 
que l’on outrage , &  l’on croit fouvent accomplir la Loi.

Voyez donc s’il eft poilible d’établir aucune cfpece de com- 
paraifon entre nous : le mariage de ma mere eft revêtu de tou

tes les formalités q u i, fuivant la nature des chofes, peuvent le 

rendre authentique. Ce qui y rrjanque peut facilement être fup- 
pléé. Je fuppofe que l’on n’y ait pas obfcrvé toutes les réglés y 

au moins n’y en a-t-on enfreint aucunc.On n’établit pas encore.



qu’il ait ¿té célébré par le propre Paiteur ; je vous l’accorde ; 
mais vous ne prouvez pas auffi qu’il ait été célébré par un autre: 
or, c’eft précifément ce que je vous reproche ; c’eft ce que j’arti
cule contre votre union. Ma mere n’a pas acccompli la Loi ; mais 

vous l’avez violée. Elle peut réparer fon omiilion , il elle eft 

réelle, &  votre délit cil auifi conilant qu’irréparable.
N e m’oppofez donc point une. fimilitude imaginaire. N e 

me forcez point à m’appefantir fur les détails d’un acte dont 
toutes les circonftances né peuvent manquer de tourner contre 
Vous , &  qui n’a point été altéré par la feule imprudence.

Vous y avez fuppofé à mon pere un faux domicile. E it-ce  

au hafard que cette falfification a été commife ? N on , fans* 
doute. Vous faviez qu’il avoit des engagemens aMontauban , 

il en convient lui-même dans fon Mémoire à confulter ; dans- 
ce Mémoire cruel, où ma naiiTance eil mife au rang des crimes, 
&  où l’on traite comme une calomnie l’équité de ceux qui 
Veulent bien rappeller mon exiilence à celui qui me l’a don
née,

Je veux croire que vous ignoriez la nature &  la force de ces 
Engagemens : mais vous ne pouviez pas vous diflimuler de quel 

genre étoient ceux que vous alliez former vous-même. Vous 

deviez favoir f &  vous faviez que pour les rendre facrés il fal- 

loit qu’ils fuiFent contra£lés avec un homme libre. Pour vous 

mfpirer de la défiance &  du doute , c’étoit aiTez- même d’un 

foupçon. Or les déclarations formelles qui vous avoient été 
faites d un mariage antérieur &  fubfiilant,fuffifoient fans doute 

pour vous obliger a des recherches , à des informations.

Si vous craigniez d’alarmer votre nouvel époux , s’il répu- 

gnoit a la délicatciTe de votre cœur de 1 i montrer ces alarmes y 
t'es inquiétudes peu confolantcs en e fe t  ; la publication des



bans ¿toit un moyen fur de les difliper , fans qu’il fût pof- 
fible à celui qui en étoit l’o b je t, de s’en plaindre. Or vous 

n’avez pas eu recours à cette voie falutaire. Voici un certificat 

qui le prouve. '

« A  déclaré n’avoirproclamé les bans d’un prétendu mariage 
j? à Paris, de Meflïre de Bom belles, Officier au Régiment de 

35 Piémont , dans fon Eglifc paroifliale de Saint Jacques de 
5) Montauban , ni dans aucune de fes deux annexes , ni n’a 
» donné aucun ordre de les proclamer : &c a figné. A  Montau- 

»  ban , ce io  Septembre 17 7 1. Signé } H u c a f o l ,  Chanoine 

» Sacrifie , Curé de Montauban 35.
C ’eil donc volontairement que vous vous êtes prêtée aux 

efforts frauduleux par lcfquels on cil parvenu à éluder la Loi : 
vous êtes donc au moins complice de cette trame obfcure qui 

vous a donné un mari : vous n’avez pas drç>it de vous plaindre 

de la Juftice qui va vous l’ôter.

Ce n’eilpas fans y avoir bien réfléchi, ' M e s s i e u r s  , quel’on 

a fuppofé au Vicomte un domicile de trois ans , dans un autre 
quartier que celui de S. Sulpicc.Si l’on avoit informé le Curé de 
cette Paroifle des circonflances, de la détention du jeune 
homme, il auroit de lui-même fait des informations. Il auroit 

fallu lui éclaircir le fait du Fortr-l’Evêque, la minorité, le domi
cile de droit à Montauban ; il auroit refufé fon miniilere,.ou exi
gé une publicité connue du mariage dans la V ille où demeu- 
roit le Curateur du mineur, parvenu depuis peu à fa majorité.

Alors la Demoifelle de Carvoifin auroit perdu l’objet auquel 

elle vouloit s’attacher h. quelque prix que ce fût : alors elle fen- 

ioit bien qu’unç rivale autoriféc fefcroit élevée contre fes pré
tentions. Il auroit fallu y renoncer, &  elle a préféré la fatis- 

fa&ion prompte d’un goût paffager , à une patience qui l’au-
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roit mife en état de contra&er une alliance plus folide &  plus 
durable. Q ui peut-elle accufer du trille fort auquel elle va fe 

trouver réduite? Elle eft digne de pitié , fans doute, mais mé

rite-t-elle la moindre indulgence ?

Je l’ai prouvé , M e s s i e u r s  , fon mariage avec le Vicom te 
de Bombelles eft: nul. I l porte un cara&ere évident de fuppo- 
fition &  de clandeilinité. Le feul défaut de la préfencç du , 
propre Curé , l’énonciation'd’un domicile qui n’eft point le 
véritable, l ’affe&ation avec laquelle on a trompé &  le Pafteur 
&  peut-être des témoins trop confians , tout vous oblige à 
profcrire un a£te dont l’impoilure eft; le principe , &  que la 

Jurisprudence la plus confacrée réprouve. Mais eil-ce le feul 

vice qui en juftifie la condamnation ? N o n , M e s s i e u r s  , vous- 

y  en trouverez encore un autre qui n’eil pas m oindre, &  qui 
prenant une nouvelle force des griefs dont je viens de vous 
parler, doit achever de faire perdre à la Demoifelle de Carvoi- 
fin tout ce qu’elle a. pu confcrver jufqu’ici d’efpérance.

Je fuppofe encore, comme je viens de le faire tout à l’heure,, 

que le mariage de la Demoifelle Camp fût incom plet, qu’ il y 

manquât, du côté des formalités , une forte de perfe&ion dont 

il étoit fufceptible ; cependant, le Vicom te de Bombelles lui- 

même ne peut pas le nier, il exiftoit un engagement ; le con
trat pardevant Notaires feul étoit un lien.. Pour que le V i

comte fût en droit de fe croire dégagé, il falloit opérer fa 

délivrance. Et de qui pouvoit-il l’attendre ? Etoit-ce de fa vo

lonté uniquement ? Pour fe retrouver indépendant, fuffifoit-il 

qu il s allât jetter aux genoux d’une maitreiTe nouvelle ? Etoit- 

d libre , par cela feul qu’i l . étoit ïnconftant ? Et la Loi qui 
avoitratifiéfes premiersfermens,chan'geoit-elle avec fon cœ ur?

N o n  y M e s s i e u r s  > il ne p ou voi t  recevoir fon affranchiiTe--
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ment que des mains de celle qu’un nœud commun &  réci

proque attachoic à lu i, ou de la Juftice , q u i, fans approuver 
fa légéreté , avoit le droit de la rendre légitime après en avoir 

pcfé les motifs : 01* il n’a employé aucune de ces deux voies.
Il n’a eu aucune efpece de confentemcnt de la Demoifelle 

Camp. Le contrat qui l’enchaînoit à elle n’a été réiilié par au-r 

çun Jugement ; &  cependant, au préjudice de ce titre exiftant, 
il n’a pas craint de contracter un engagement nouveau. Il a 
promis à une autre époufe une foi dont il ne pouvoit pas dif-r 

pofer. Il 3. confommé une efpece de fteliionat de fa perfonne, 

Je dis , M e s s i e u r s  , qu’il n’en faudroit pas davantage encore 
pour vous décider a annuller fon fécond mariage , &  ce n’eft 
pas k moi que vous vous en rapporterez fur cette décifion inté- 
reilànte. C ’eit h M .  Je Chancelier d’Agueifeau, de l’autorité 

duquel j ’oferai m’apjpuyer, &  qui ne laiiTera , je crois, fublifter 

aucune efpcce de difficulté dans vos efprits.

I l portoit la parole en 1691 dani> une Caufe qui a trop de 

rapport à notre efpece , pour ne pas en faire le rapprochement. 
I l s’agiiïoit d’un iieur Pierre Lefcuier, qui avoit pouffé plus 
loin que le Vicom te de Bombelles l’oubli de fes fermens i5c 
de fes devoirs. Jouet d’un tempérament fougueux &  d’une 
imagination foible , il fe marioit prefque dans toutes les Villes 
où il alloit. En 1691, il fe trouvqit trois femmes vivantes , 
toutes trois époufées en face d’Eglife ; &  toutes trois récfa- 
jnoient des droitsqui ne pouvoient être adjugés qu’à une feule. 
Entre le premier de ces mariages &  )c nôtre, il y avoit des 

différences de toute efpece ; c’étoiçnt des Catholiques ; le mari 

étoit en puiilance de parens ; la femme étoit une fervante. La 
célébration avoit été faite iur de faux noms , fur de faux cer-? 

tificats de publication de bans.
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rR ie n  de tout cela n’appartient au mariage de la Demoifellc 
Camp. Mais ce qui fait un trait de reiTemblance effentiel, 

c ’eft que le jeune homme avoit contracté , étant mineur , 
qu’il avoit, comme le Vicom te de Bom belles, paiTé dans les 

bras de fes nouvelles maitreiTcs, fans avoir fait prononcer la 
nullité de fon premier engagement. Il s’agiffoit de . faire un 
choix entre ces trois mariages. M. d’Agueiïeau fe décida en 
faveur du premier. Après a ^ ir  expofé les raifons qui le déter- 
minoient,

«N ous n’ajouterons p lu s, continua-t-il, à toutes ces re- 
» flexions, qu’un dernier moyen qui ne nous paroît pas moins 

» décifif que ceux que nous avons eu l’honneur de vous pro- 

» pofer.

» Quand on voudroit foutenir , qu’aprbs tout ce qui a fuivi 
» ce premier mariage....., il n’étoit pas encore entièrement Iégi- 
wtime peut-on douter au moins que ce mariage, tout im- 
jî parfait qu’il e i l , ne fût .un véritable engagem ent, une obli- 
»  g a tio n  queLefcuier feul ne pouvoit violer? , :

v  Si nous rccoimoiiïbn<; que les voies de nullité n’ont point 

» d e  lieu en France ; qu’il' faut que l’ Autorité Royale inter- 

» vienne pour refqudre une fimple promeiTe ; qu’il n’y apref- 

» que point d’obligation qu£ l’on- puiiTc annuller fans les L ct- 
» très du Prince ; exceptera-t-on de cette réglé générale la 

» plus indiiToluble de toures les obligations, &  le contratlç plus 

» important de la fociétç civile? Permettra-t-on à un homme

V  qui'fe,croit en gagé, qui a perfévéré dans cet engagem ent, 

»  de fc rendre Juge de la validité de fon engagement , 

» de rompre Jes JUtuds par fon autorité particulière , & de con- 
» tracier un fécond mariage’fans avoir fait déclarer la nulhtc 
Ttdu premier}
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» Nous n’ignorons pas cependant, continue fur le champ 
v  l’habile Magiftrat , que l’on a confirmé plufieurs mariages 
» contractés au préjudice cTun premier engagement. M ais dans 

quelle efpece a-t-on pu rendre de pareils Juge mens» ?  C ’e il, 

d’une part, quand les féconds mariages n’avoient en eux- 
mêmes aucune forte de nullité qui les rendît indignes des 
regards de la Juflice , &  de l’autre, quand les premiers au 

contraire étoient infeétés de tels vices , de tels défauts qu’ils 
fuiTent abfolument intolérables ; &  alors même il falloir 

qu’on eût réclamé auffi-tôt après leur prétendue célébration 
l'autorité des L o ix  & la protection de la Juflice. On avoit 
du moins rendu cet hommage aux Loix d’implorer leur fe- 

cours pour parvenir à. fe dégager.
C ’cft ce que M. d’AgueiTeau remarque expreiTément: « &  

» quoiqu'il fû t  plus régulier, ajoute-t-il, etattendre que le pre- 

» mier mariage fû t  déclaré nul , on exeufe cependant la préci- 
yj pitation d'un homme qui s'engage avant la fin  d'un procès , 
m dont l'événement ne peut être douteux ». Il y avoit donc des 
procès commencés dans ces efpeces ; il y avoit une réclama

tion confiante &  immédiate. Le bigame en ce cas prévenoit 
la décifion des Juges, mais il ne fe croyoit pas en droit de 

s’en paifer. Il avoit d’abord manifeftéfa foumiilion avant que 

de fe livrer h fon impatience.
Eft-ce là , M e s s i e u r s  , ce qu’a fait le Vicom te de Bom- 

belles? Quelles démarches a-t-il faites pour parvenir à fe dé- 

barraiTer de fes anciens nœuds? Quelles réclamations s’eft—il 
permifes ? Quels efforts a-t-il hafardés pour s’y fouftraire? A u 

cuns. Il les a laiile fubfifter dans toute leur force. C ’eft par une 
marche oblique qu’il eft parvenu à les cacher. C ’eft en évitant 

d’en donner connoiffance au Paftcur qu’il féduifoit de concert
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avec fa nouvelle époufe, qu’il a réufli à les dérober aux regards.
% Mais par-lk même il en conilatoit l’exiftence. Cet aveu tacite 

équivaut à une reconnoiflance authentique ; &  n’eft-ce pas là. 
le cas de s’écrier comme le faifoit encore M .d ’AgueiTeau dans 
la même Caufe :

« N e doit-on pas rentrer dans le droit commun , &  décider 

v  que ce premier mariage, défe£tueux à la vérité dans fon com - 
« m encem ent, cil néanmoins un empêchement capable de di- 
» rimer ceux qui l’ont fui^i ? Et ne peut-on pas dire que la fe- 
>9 conde &  la troiiieme femme font ici fans intérêt , puifqu’in- 
» dépendamment de la validité du premier mariage il faudroit 
J3 toujours prononcer la nullité des engagemens qu’elles fou- 

» tiennent, &  que dans le concours d'un mariage douteux avec 
» un mariage n u l , le premier mériteroit toujours la préfe- 
» rence » ?

Cet oracle , M e s s i e u r s ,  eft décifif, &  acheve de trancher 
toute efpece de difficulté. V ous v o y e z  quel parfait accord 
regne ici entre le vœu de la Nature &  la difpofition des Loix. 
Q ue pourrois-je ajouter de plus en faveur de la Caufe que je 
défends? Sous quelqu’afpeft qu’on l’envifage, elle eft renfermée 

toute entiere dans ces mots précieux : dans le concours ctwi ma
riage douteux avec un mariage n u l, le premier mérite toujours 
la préférence.

Je vous préfenterai cependant encore , M e s s i e u r s  , une 

autre coniidération; c’eit que ce mariage nul dans le droit cil 

reile ilériledans le fait : au contraire cette union douteufe juf- 

qu ici, je le fuppofe, mais préférable par tout le reile, a été 
fuivie d une heureufe fécondité. En rendant l ’un à fon néant , 

cn 1 abandonnant à fa propre invalidité, vous ne frappez que

E i j
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fur la coupable , qui a cherché de fang froid h vous tromper. 
Elle n’a perfonnè qui réponde à Tes plaintes. Elle gémira feule 
d’une imprudence qu’elle a volontairement commifc. Elle ne 

pourra accufer de dureté des Loix qu’elle a bravées avec ré
flexion.

En anéantilfant l ’autre que tant de motifs rendent ficrée , 
vous puniriez l’innocence : vous flétririez pour jamais cette 

. enfant d’autant plus digne de p itié , quelle ne connoît pas 
encore fes malheurs, &  que ia ienfibilité ne commencera que 
dans le tems où celle qu’ils auront fait naître fera epuifée.

Ce n’uft pas tout, M e s s ie u rs  , la dégradation d’Antoi
nette de Eombelles aurait encore des fuites bien plus fùneftes. 
U n peuple entier attend votre déciiiou en tremblant. Si elle 
nous étoit contraire, il la regarderait comme l’A r rôt de fa 

propre condamnation. Le fort de cinq cens mille familles dans 

le Royaume , l ’état d’un million de Citoyens, il n’eit plus tems 

de fe 1  ̂ dilfimuler, dépend de notre fuccbs : jamais Caufe, avec 

une apparence plus bornée , n’a eu des rapports plus étendus.
Quand la Demoifelle de Carvoifin feroit bien fondée, quand 

fon mariage feroit auifi régulier qu’il eit illégitime , quand en 
le contractant elle auroit obfervé toutes les Loix qu’elle a vio

lées, la Juitice auroit peine peut-être à la défendre'contre Je 
grand , contre le prodigieux intérêt politique qui la combat : 

niais elle n’a pas même cet avantage. Quand elle n’auroit que 
nous pour Adverfaires, fa perte feroit encore inévitable. Que 

fera-ce donc aujourd’hui que le bien public la nécciïite ? Cette 

rivale indiferete n’a que des torts de fa part à nous oppofer. 

Pourrez - vous balancer entre elle &c une ii nombreufe partie 
de la nation ?
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O B S E R  V A  T  I O  N S

D u  D é f e n s e u r  des D am e &  Demoifelle D E  

B  O M B E L L E  S,

J ’ a u r o ï s  voulu pouvoir me borner à ma Caufe, &  n’être 
pas forcé de convaincre le Vicom te de Bombelles d’un mau
vais procédé de plus. Mais il a néceflité un cclairciffement, 
pour lequel je ne produirai que des faits &  des pieces.

Le Vicom te de Bombelles a fait imprimer dans tous les pa
piers étrangers , avec des réflexions injurieufes, &  fait courir 

dans Paris , avec des apoflilles contraires à la vérité , la lettre 
fuivante :

« J’ai reçu avec la plus grande reconnoiffdnce s &  lu avec le 
>? plus v if intérêt, le Mémoire que M . le Vicomte de Bom - 
)) belles a eu la bonté de m envoyer. C ’eil quelque chofe de 
v bien iingulier en effet que la hardieiTe avec laquelle on ofe le 

» compromettre par des imputations de la nature de celle dont 

» il fe plaint. Peut-être eft-ce fon mariage même qui en effc 

» l’origine. I l eit poflible que quelques collatéraux, du côté da 

» Madame fon époufe, aient conçu de l’inquiétude de cet 

33 événement, &  qu’ils aient imaginé ce lâche &  mal-adroit 

» moyen pour fe tranquillifer. A u  re fie , l’éclat même qu’ils 

»auroient néceffité , ne peut fervir qu’il rendre leur honte pu- 
”  blique , &  à. faire briller l’innocence du C lien t, ainji que les 

33 talens du Defenfeur. J’ai l’honneur d’ail’urer M. le Vicom te 

33 de Bombelles du refpeil avec lequel je fuis fon très-humble 
33 &  trbs-obéiflant ferviteur. Signé , L in g u iît .

Lucienne, ce 4  Juin i y j t „
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f  .Dans les copies^iftribuées >à Paris , de la main du V icom te, 

fc trouvoit Tapoftille ci-jointe de la même main :

« L ’original de la lettre ci-deiTus a été communiqué ? en 

» plein Parquet, à M e Linguet qui nioit Ton exiftence , par le 
» Vicom te de Bombelles qui l’a dans Ton porte-feuille. A. 
»  Paris le 10 Mars 1772.. Signé , Vicom te d e  B o m b r l l e s  ».

L ’apoilille du 10 Mars &  la date du 4 Juin, font remar

quables.
Toutes ces manœuvres avoient pour objet de me compro

mettre , en iniinuant qu’après avoir été le Confeil de M. de 

Bom belles, j ’avois préféré de devenir celui de ia femme, &  
que j’étois reité confondu , fans défenfe, devant mes Confrè

res, fur l’articje de la lettre. Ce plan annonce , de la part de 
M. de Bombelles, beaucoup d’art &  de fang-froid, mais peu 

de ménagemens pour la vérité.
Il eitfaux ( je  fuis fâché d’être obligé de le dire à un Gen

tilhomme ) que l’original de cette lettre m’ait été communi
qué eh plein Parquet. Il cil faux que j’en aie nié l’exifl;encc. 
I l eft faux que le Vicom te de Bombelles m’ait jamais parlé 
dans fa v ie , ni au Parquet, ni ailleurs ; au contraire, c ’eit 
moi-même qui ai interpellé en plein Parquet à l’occafion des 

bruits femés fourdement «5c des alTertions configoé^s dans les 
papiers étrangers , M e le Blanc , A vocat du Vicom te. Je l’ai 
fommé de repréfenter cet original, dont il annonçoit qu’il 
comptoit tirçr grand parti dans la Caufe. M e le Blanc ne l’a 
pas voulu faire -, mais après une difcuiïion même allez v iv e , il 

s’eft: retiré en difant: E h bien , je  déclare que vous nave^ ja 
mais été le Confeil de M . de Bombelles ; êtes-vous fatisj'ait ■ 
Cette déclaration a été faite devant M. l’Avocat Général de 

Verges &  cinquante Avocats que j’avois engagés à être pr "̂



//

fens à la conteilation , &  Juges de mon procédé. Or , ce pro

cédé , le voici :
Le x Juillet 1 7 7 1 ,  tems où j’étois accablé de toutes parts de 

lettres , de complimens, de félicitations que je ne méritois point, 
fur des objets auxquels je n’ai jamais eu aucune p art, fur des 

ouvrages que je n’ai connus qu’avec le P u b lic , le Vicom te de 
Bombelles m’adreiîa, par la petite p oite, un de fes Mémoires 
imprimés, avec la lettre que^voici :

« Paris , le x  Juillet 177 1.

« M o n s i e u r ,

» Défendre le Citoyen chargé des intérêts du M onarque, &  
« obligé de maintenir fon autorité, a été l’emploi glorieux , 
» dont vous vous êtes ii bien acquitté dans la calomnieufe im-
» putation faite à M .... Il n’eil point étonnant qu’un hom me

)) en place foit en butte à de grandes révolutions &  à des épreu- 

« ves fâcheufes. Mais pourquoi un Citoyen ignoré par état &  
» par caraôere , eit-il l’objet d’un acharnement odieux ? Cela 

« eft, on ne peut pas plus, difficile à concevoir. Je me fers 

» avec plaiiir de cette circonitance , pour rendre hommage à 
>■> vos talens &  à votre mérite. J’ai l’honneur d’être, Monlieur, 
«votre très-humble &  très-obéilfant ferviteur.

Signé j  B o m b e l l e s .
t

J’étois alors dans l’idée fauiTe qu’une politelTc devoit tou

jours être payée par une autre politeiTe, &  qu’on ne fe compro- 
mettoit point par un procédé honnête. J’avois pour princ’pc de 

rcP°ndre à toutes les lettres que je rccevois. L ’expérience m ’en
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a corrigé, &  je fuifis cettJ occafion de prévenir toutes les per- 
ronnes qui continuent à m’honorer de leurs lettres , de n’êtré 

pas furprifes de mon filence. M. de Bombelles m’a donné à ce 
fujet une leçon que je n’oubjierai jamais. Je lui répondis : je le 

connoiiTois ii peu, j ’avois ii peu de relations avec l u i , que pour 
lui faire parvenir mon rem erciem ent, que jere.gardois comme 

un devoir, je fus forcé d’adreiTer ma lettre à M e Perrin, A vo 
cat aux C onfeils, qui avoit figné fa Confultation. M e Perrin 
certifiera ce fait.

Je n’ai é crit, comme on peut le v o ir , à M. de Bom belles, 

que de ces chofes vagues qu’indique l ’envie de donner dans le 
fens d’un homme de qui l’on a reçu une marque de confidéra- 
tion. Si je parlois des collatéraux , c’çil que ce font ordinaire
ment ces fortes de parens qui ont intérêt h attaquer des ma

riages. Je fuppofois que les prétendus ennemis de M. de Bom 

belles ne pouvoient être que de cette clafTe. Jevoulois lui prou

ver que j ’avois eu l’honnêteté de lire fon Imprimé ; & e n  voyant 
la hardiefle avec laquelle il défioit fa première époufe de fe 
montrer, qui auroit jamais pu foupçonner qu’elle exiftât ?

Cependant au mois d’Oftobrc fuivant, cette époufe fe pré- 
fenta chez m oi, &  implora mon iècours ; je ne balançai point 
à le lui promettre. Je lui ai tenu parole , &  je la feconderai 
jufqu’à ce qu’un Jugement folemnel ait éclairci &  fixé fes 
droits.

Je n’ai certainement ni dû ni pu me croire lié envers M. de 
Bom belles, par un envoi fans conféquence, par le préfent d’un 

Imprimé fur lequel on ne m’a même jamais demandé d’avis. Si 1a 

maxime contraire s’établiiToit, les Portiers des Avocats devicn- 

droient donc les arbitres de leur délicateiTe. Un Plaideur qui 

feroit la dépenfe d’adrciTcr à tous les Jurifconfultcs, attachés à

un
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lin Tribunal, un exemplaire d’un de fes Mémoires , feroit sûr 
de n’y point rencontrer d^Adverfaires.'1 -0'jii-•: v u :

J L ’ induclion tirée de ma lettre eil rabfurde ; mais la date 

tju’on y fuppofe éil une particularité cffreufe. Je-neToupçonne 

pas M .-de Bombelles ders’étre imaginé''que j’aurcis perdu la 

fiennc du 1  Juillet. Je ne l’âccufe pas d’avoir gratté la fin de ce 
îfiot fut 'la  mienne , & 'd ’en avoir fait f u i n ,  àfin^qu’elle pût 
£>aroître avoir précédé-fa Confultation , qui eft du Z) Juin, &  
«qu’il eût le droit d^nfinuer que j’avois pu voir fon Mémoire 
en manuferit. Ces idées font trop violentes , pour que je m’y 
arrête. Il eft poifible, après tou t, que le 4 Juillet j’aie daté 

du 4  Juin. Cette méprife n’a rien,d’improbable*
Mais comment M. de Bombelles, qui doit avoir les faits pré- 

fens, & q u i n’a pas pu fe méprendre fur les époques, a-t-il ofé 

non-feulement laiifer fubiifter , mais même appuyer l ’efpece de 
doute qu’il'faifoit naître fur celle-là. ? I l (ait que c’eft un Impri
mé qu’il m’a fait parvenir. Sa lettre prouve aiTez qu’il ne m’avoit 
jamais écrit avant le z  Juillet. Elle prouve qu’il me faifoit un 

envoi, &  non pas qu’il attendît de moi un avis : la mienne, qui 

eft une réponfe, ne dit rien autre chofe. Si j’avois été fon Con- 

fe il , lui aurois-je parlé de ma reconnoijfance ,  en accufant la 

réception de fon  Mémoire ?  Lui aurois-je rappellé les talens de 

fon  Défenfeur, ii j’avois été ce Défcnfeur ? Jamais il n’eft 

entré chez moi •, jamais il n’a eu avec moi de corrcfpondance 

d aucune efpece. Comment ofe-t-il donc eifayer de me com

promettre ainfi &  dans la Capitale &  dans les pays étrangers, fur 

un prétexte dans lequel il me feroit fi facile de trouver une im - 
pofture criminelle ?

Je laiiTe au Public &  à lui-mcme le foin de l’apprécier j mais 
je  n c vpuis m’empêcher de déplorer'le fort de q u ico n q u e  a

F
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le malheur de fixer un inftant les regards dans une carriere 

pénible, &  d’y rencontrer des Adverfaires peu délicats. I l  
éprouve à chaque inftant la vérité de cet adage fi connu, fi 

affreux , fi cruel, &  cependant fi fenfé, en fuppofant qu’on 
puiffe proftituer ce nom aux armes du crime : Calomnions 
toujours nos ennemis. Qu'importe q u 'ils fe  ju ftifient /  Ils  

guériront la plaie , mais ils ne feront pas difparoître la cica
trice. Cette réflexion n’eft pas étrangère à. la Caufe, fi l’on en 
croit d’autres bruits femés par le Vicom te de Bombelles contre 

fa fem me, avec auffi peu de fondement, & u n e  malignité auffi 

courageufe.

Monf i eur D E  V A U  C R E S S O N , Avocat Général, 

M e L I N G U E T ,  Avocat.

M e M O  Y  N  A  T , A vocat du Parlement.
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